
Fiche de synthèse du profil de baignade de la plage de « Rocher Blanc » 
Commune de Bédouès-Cocurès 

Version : 19 avril 2023 
Caractéristiques de la baignade Schéma de la zone de baignade 

Nom : Rocher Blanc 
Cours d’eau : Le Tarn 
Commune : Bédouès-Cocurès (village de Bédouès) 
Département : Lozère 
Responsable de la baignade : Mairie de Bédouès-Cocurès 
Référent baignade : Sébastien Gard 
Saison balnéaire : du 01 juillet au 31 août 

Baignade non surveillée 
Nature du fond et de la plage : rochers, blocs, sable 
Fréquentation moyenne journalière : inconnue 
Contact en cas de problème : 
Mairie de Bédouès-Cocurès au 04 66 45 23 49 

 
Historique de la qualité de l’eau de baignade Carte de la zone d’étude 
Classement de la qualité de l’eau de baignade 

 

Année 2019 2020 2021 2022 

Classement     
Excellent Excellent Excellent Excellent 

Épisode de pollution au cours des dernières années 

Les résultats d’analyses d'eau de baignade sont majoritairement bons (4 
résultats d'analyse qualifiés de qualité moyenne entre 2019 et 2022 sur 20 
prélèvements) 

Inventaire des sources de pollution principales et mesures de gestion 
Diagnostic Gestion préventive des pollutions Plan d’actions 

Principales sources de 
pollution inventoriées Impact 

Distance 
de la zone 

de 
baignade 

Indicateurs 
suivis/seuils d’alerte 

Procédures et 
mesures de gestion 

Principales mesures de réduction 
des pollutions 

Assainissements 
autonomes défaillants  

 

Moyen Éloignée 

Vérification, par le 
référent de baignade, 
de : 
- Coloration anormale 

de l'eau 
- la transparence de 

l'eau (< 1 m) 
- Indicateurs visuels 

(mousses, 
hydrocarbures, 
macro-déchets, 
algues) 

- Indicateurs 
bactériologiques 
(1800 E.coli/100 ml 
et / ou 660 
entérocoques 
intestinaux /100ml) 

- Pluviométrie 

- Fermer la plage de manière 
préventive (ré-ouvrir lorsque les 
résultats passent en dessous des 
seuils d'alerte ou lorsque la 
situation redevient normale) 

- Informer l'ARS et le syndicat mixte 
(pour qu'il prévienne les 
communes situées à l'aval) 

- Afficher l’arrêté d’interdiction de 
baignade et un panneau 
« Baignade interdite » sur le site de 
baignade 

- Investigations terrain et analyses 
complémentaires si nécessaire 

- Suivi de mise en conformité des 
systèmes de traitement par le 
Spanc (Bédouès-Cocurès) 

- Mise en place d'un pluviomètre 
et mesures de pluviométrie afin 
d'établir un seuil d'alerte pour 
une gestion préventive de la 
baignade. (Bédouès-Cocurès) 

Déversement 
accidentel de matières 
dangereuses 

Fort Éloignée Élaboration d'une procédure 
d'alerte 

Ruissellement / rejets 
diffus lors de fortes 
pluies 

Ponctuel Diffuse Supprimer les rejets, création de 
cunettes en bord de routes 

L’indicateur de suivi pour le risque lié à la prolifération des cyanobactéries est la présence de flocs à la surface de l’eau. 
Dans ce cas, la commune doit en informer l’Agence régionale de santé pour mettre en place les mesures de gestion nécessaires. 

 

         Affichage 


